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LAUSANNE 
C'aalno dea étrangers. 

Voici le texte de la nouvelle convention 
proposée entre la Commune de Lausanne 
ci le comité d'initiative du Casino de Lau-
sanne-Ouchy : 

E, La Société du Casino de Lausanne-
Oucbv, aujourd'hui eu formation, s'en
gage a construire sans retard un casino, 
selon les plans qu'elle a fait élaborer et 
qu'elle soumettra k l 'approbation de la 
Munie1 paillé de Lausanne. Ce casino sera 
construit sur le terraïu que la Commune 
Je Lausanne met à la disposition de la 
Société, d'une superficie totale de 7945 
mètres carrés environ, figuré sur le plan 
qui restera annexé à la présente conven
tion. 

La Commune reste propriétaire de ce 
terrain. 

II. En raison du but d'utilité publique 
poursuivi par la Société du Casino de 
Lausannc-Ôuchy, la Commune de Lau-
snnuc concède a cette société l'usage gra
tuit du terrain ci-dessus désigné, 

Celte concession est fuite, à litre gra
tuit, pour la durée de cinquante ans dès 
l'ouverture de rétablissement. 

La Société du Casino est autorisée à 
construire sur ce terrain un casino conte
nant les locaux prévus dans l'avant-projet 
soumis à la Municipalité, soit deux salies 
pouvant réunir chacune nu moins 400 per
sonnes, un vestibule central et les annexes 
nécessaires. 

La Société i\a Casino sera légalement 
reconnue propriétaire île ces constructions 
el installations. 

Elle gérera el administrera ces immeu
bles conformément i» ses statuts, qui pré
voiront la désignation, par la Municipa
lité, d 'un membre du Conseil d 'adminis
tration et d'un suppléant. 

Les plans définitifs de cette construction 
seront soumis a l 'approbation de la Muni
cipalité, qui laisse d emblée toute latitude 
k la Société du Casino quant à la distri
bution intérieure des locaux. 

III. La Société en formation prévoit la 
constitution d'un capital de 500,000 fr. 
comme nécessaire pour la mise à exécu
tion de ces projets. 

Elle compte se procurer lo moitié de 
cette somme, soit 250,000 IV., par voie 
d 'emprunt hypothécaire en premier rang 
sur l 'immeuble et sur le mobilier et acces
soires, conformément aux dispositions de 
lu loi du l*r décembre 1904 sur l 'hypothè
que des biens meubles. 

La Commune de Lausanne, propriétaire 
du sol sur lequel sera édifié le Casino, au
torise d'ores et déjà ledit emprunt , qu'elle 
garant ira , si le créancier hypothécaire 
l'exige. La société du Casino s'interdit tout 
autre emprunt hypothécaire. 

La Société du Casino s'engage à amor
tir totalement sa dette hypothécaire dans 
le terme de cinquante ans, dès la consti
tution de l 'emprunt. 

Dans le cas où la Société du Casino ne 
sérail pas en mesure de payer ses annui
tés (intérêts et amortissements) pendant 
trois années consécutives, les construc
tions édifiées par elle sur le soi communal 
deviendront, sans autre, avec leurs instal
lations, mobiliers et accessoires hypothé
qués, la propriété de la commune de Lau
sanne, avec la dette hypothécaire existan
te, à l'exclusion de toutes autres délies et 
de tous engagements quelconques (enga
gements du directeur, musiciens, person
nel, etc.). 

IV. A l'expiration du délai de cinquante 
ans, dès le jour de la constitution défini
tive de l 'emprunt prémentionné, la Com
mune de Lausanne deviendra, gratuite
ment, propriétaire de toutes constructions 
ou installations et ameublements quelcon
ques, se trouvant sur son terrain et pro
priétés de la Société du Casino. 

La Société du Casino s'interdit d'aliéner 
tout ou partie de ses biens sans le con
sentement exprès de la Commune de Lau
sanne. 

V. La Société du Casino de Lausanne 
prend à sa charge ta formation et le main
tien permanent d'un orchestre complet 
d'au moins trente-cinq musiciens. 

La Société du Casino administrera et 
entretiendra cet orchestre en lui mainte
nant le caractère artistique que possédait 
l'ancien orchestre symphonique de Lau
sanne. Sur plainte motivée, formulée par 
les sociélés chorales, le théâtre ou ta pres
se, les conflits relatifs à celle question ar
tistique seront tranchés, sans recours, par 
des experts nommés a réquisilion de la 
Municipalité, conformément a la loi. 

En ras de non-exécution de cet engage
ment, la Commune de Lausanne aura la 
faculté, après mise en demeure signifiée 
par lettre chargée, de prendre possession, 
sans autre, des constructions éuiflées par 
lu Sociélé sur le sol communal , avec leurs 
installations mobilières et occessoires. 

Le choix et la réélection du directeur de 
l 'orchestre devra être soumis a la ratifica
tion de la Municipalité. 

A côté de concerts phi s accessibles an 
grand public, la Sociélé s'engage à faire 
donner nu moins six concerts sym phoni
ques par an, En outre» l 'orchestre donnera 
chaque hiver au moins huit concerts po
pulaires à prix réduits, dont les conditions 
seront réglées par la Municipalité. 

L'orchestre sera mis , à des prix à dé-
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battre, à disposition des directeurs de la 
Comédie et de l'Opéra, ainsi que des so
ciétés chorales de ta ville ou des groupe
ments constitués en vue de l'exécution de 

randes œuvres musicales. Eu cas de 
ésaccord, les prix seront fixés par des 

experts nommes, conformément k la loi, 
a lu requête de la Municipalité. 

Indépendamment des concerts populai
res à prix réduits, prévus au paragraphe 
précédent, l'orchestre continuera à être a 
la disposition de la Municipalité pour 
donner» sur les. promenades de la ville, 
des concerts gratuits au nombre de dix au 
moins . 

La Société du Casino recevra de la Mu
nicipalité l 'autorisation de donner des 
concerts et d'offrir des distractions au pu
blic tous les jours sans exception. 

Dans le choix des distractions, un ma
rins uiuemli sera établi de façon à ne pas 
nuire au Théâtre de Lausanne, subven
tionné par la Commune. 

VI. Le Casino de Lausanne-Ouchy sera 
exploité d'une façon conforme aux bon
nes mœurs et à la bonne réputation de la 
ville de Lausanne. 

Il ne pourra y être installé de feux de 
hasard, sous quelque dénomination que 
ce soit. 

VIL Les frais d'établissement de la plate
forme, sur laquelle le Casino sera cons
truit, seront supportés de compte à demi 
par lu Commune et par la Société ; cette 
dépense est devisée a trente mille francs j 
un excédent éventuel sur ce devis sera 
supporté également par moitié par les 
parties. 

Les plus-values qui pourraient être Im
posées dans le délai de cinquante ans, en 
raison du plan d'extension actuel ou des 
lois similaires, seront supportées, de mê
me que les finances d' introduction d'é-
gouts, par la Commune propriétaire da 
sol. 

F y l U e n a t i o n a l e . 
C'est à Morges, dans la salle du conseil 

communal , que, le mardi 4 juin, s'est réuni 
le conseil du III* arrondissement ecclé
siastique de l'Eglise nationale. 

Apres un culte de M. K. Bergler, pas
teur à Morges, l'assemblée a entendu un 
remarquable rapport de son président, M. 
Horace-Louis Coulin, ingénieur, k Nyon, 
sur le ministère des pasteurs et la marche 
des paroisses. 

M. Louis Demont, receveur k Morges, 
secrétaire, a présenté ensuite un résumé 
concis et clair des réponses des conseils 
de paroisses a la circulaire de la commis
sion synodale sur la question du diman
che et des lètes : celles-ci sont trop nom
breuses et font par ce tait du mal, aux 
points de vue moral» religieux et écono
mique. 

A la suite d'un vœu de la paroisse de 
Crassier, l 'institution d'un asile de vieil
lards a été étudiée par M. Robert Leroy, 
pasteur h Lussy sur Morges, vice-prési
dent, qui a présenté, sur cette intéressante 
question, un rapport fort bien fait et des 
plus complets, dont les conclusions ont 
été votées par te Conseil : « Le Conseil 
estime opportune et désirable la fonda
tion d'un asile de vieillards ; il charge une 
commission de faire une. étiquete étendue 
a cet égard et d'étudier les moyens d'exé
cution ». 

Après la lecture des rapports sur les vi
sites d'églises d'Arzie^GenolIier et Saint-
Cergues, la société de patronage pour ap
prentis a . rendu compte de son activité, 
par l'organe de M, Leroy, pasteur, qui ré
clame de nouvelles ressources pour le 
maintien île cette œuvre utile. 

M. Ho fer, pasteur k A m e r , a renseigné 
le conseil sur lu constitution d'un office de 
placement, qui est votée. 

M. Gustave Secretan a dit le travail de 
la commission des Missions, qui a orga
nisé une assemblée générale a Mont-sur-
Rolle, et à Rolle une vente qui a produit 
4000 » , net. 

Exuoeltlon Renevier. 
Nous avons déjà signalé l'exposition des 

œuvres du bon et regretté peintre Julien 
Renevier, ouverte dans la salle de la Gre-
nelte jusqu 'au 27 juin . Un modeste prix 
d'entrée est versé au profit des Colonies 
de vacances. 

Des tableaux de Renevier, propriété 
particulière, sont venus enrichir cetle ex
position extrêmement remarquable. Il y a 
quelques beaux portraits , entre autres 
ceux de feu le professeur Eugène Rene
vier, frère du peintre, et de feu le célèbre 
philosophe Charles Secretan. Deux ou 
trois portraits de dames et d'enfants ne 
sont pas inoins vivants. 

Il y a surtout des paysages, de petits 

Siysages vaudois, valaisans, italiens, etc. 
e même qu'un sonne/ sans défaut vaut 

mieux qu'un long poème, de même une 
modeste aquarelle bien vivante vaut mieux 
qu 'une grande toile souvent pins froide. 
Renevier a su rajeunir même les sites tels 

Sue Chillon (cherchez dans un coin, a 
roile, au fond, le n° 83, saut erreur). Et 

partout il unit la gracieuse netteté du des
sin k la spleudide luminosité de la cou
leur. 

C'est une galerie à visiter, sans faute. 

Société d ' I iort l rul ture. 
A l'occasion de son exposition qui aura 
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lieu les 23 et 24 juin courant a Moudon, la 
Sociélé vaudois* d'horticulture convoque 
une assemblée générale de ses membres 
pour le dimanche 23 juin, à 2 heures de 
l'après-midi, al'Holei-de-Ville deMoudon. 
Voici l'ordre du jour de cette assemblée : 

1. Lecture du procès-verbal de l 'assem
blée d'Yvertlon. — 2. Réception do non-
veaux membres. — 3. Distribution des 
récompenses pour les produits exposés. 
— 4. Propositions individuelles. — 5, Vi
site à l'exposition. 

•>« automobiles au SImpIou. 
C'est l'année dernière que la route da 

Simplon a été ouverte pour la première 
l'ois a la circulation des automobiles. II 
résulte du rapport de gestion du gouver
nement valaisan que cette année-là 103 
automobiles ont traversé le col dans la 
direction Rrigue-Gondo et 170 dans la di
rection inverse. Au total, 888automobiles. 

Trente-deux procès-verbaux ont élé 
dressés contre des chauffeurs qui ne s'é
taient pas conformés au règlement. Il y a 
lieu d'ajouter, d'ailleurs, qu'il ne s'agis
sait que de contraventions légères aux 
dispositions légales. 

U a u q u e n a t i o n a l e su l eee . 
La Banque de Nyon (Baup et Cle) a été 

désignée comme correspondant officiel de 
la Banque nationale suisse pour la con
trée de Nyon et Vallorbe ; ces deux pla
ces deviennent, parce fait, places banca
bles. 

Vandale à l'étran||er. 
Un de nos compatriotes, M. Henri An-

demars, professeur au collège d'Arras, qui 
avait déjà reçu les palmes académiques, k 
ta suite des nombreux succès obtenus par 
la société de gymnastique qu'il dirige 
avec talent et dévouement, a été promu 
par le gouvernement français officier de 
l'instruction publique. 

l'ii exerelee tactique. 
Le comité de la sous-section de Lausan

ne de la Société snisse des officiera orga
nise un concours pratique, qui est fixé au 
dimanche 10 ju in , et dont le paogramme, 
approuvé par le comité cantonal, comporte: 
1° pour le matin : un exercice tactique 
dans le terrain, dirigé par le lieutenant-
colonel Ch.-Ed. de Meuron; 2° pour l'après-
midi : n n tir de campagne au pistolet ou 
au revolver, suivi d'un tir individuel à 
prix, dirigé par le capitaine d'état-major 
A. Fonjallaz. A midi, dîner campagnard 
au Chalet à Gobet. 

L'exercice tactique prévoit pour l'infan
terie des taches de commandants de ba
taillon, de commandants de compagnie, 
d'officiers patrouilleurs ; pour les autres 
armes, des tâches décommandants d'unité 
ou de reconnaissance, suivant les Inscrip
tions. Tenue : vareuse, casquette, sabre 
(arme à feu pour les tireurs). Les cartou
ches seront touchées surplace.Exception
nellement, pour les membres qui s 'an
noncent comme spectateurs, tenue civile 
(même s'ils prennent part au t ir) . 

Protection dea oiseaux. 
On nous écrit de Rolle : 
« On parle beaucoup de la protection 

des oiseaux, on en a parlé trop même, 
chacun tenant à dire son mot ; mais per
sonne n'agit lorsqu'il s'agit de les protéger 
réellement. 

» A part l 'homme qui les mange et les 
gamins qui les dénichent, les oiseaux ont 
une infinité d'ennemis parmi les animaux 
eux-mêmes. Ainsi j 'ai vu un épervier, dit 
vulgairement c la crlblelte », entrer à un 
mètre à l'intérieur de ma chambre pour y 
saisir un canari se trouvant dans une 
cage posée sur une table, devant la fenê
tre . Je me trouvais moi-même dans la 
chambre , occupé a lire. J'ai immédiate
ment frappé des mains , mais le voleur 
n'en est pas moins reparti avec la tête et 
une partie da corps de mon canari . 

» Un autre ennemi des oiseanx, c'est le 
serpent. J'ai eu l'occasion de voir une vi
père Bucerdes ceuts de rouge-gorge; il est 
inutile de vous dire.que la vipère y a lais
sé sa peau : j 'ai profité de 1 occasion qui 
se présentait pour assouvir sur cet exem
plaire la vieille rancune que l 'homme 
prouve vis-à-vis du serpent. j 

» Je puis aussi vous citer l'écureui 
comme un grand destructeur d 'œufs; je 
l'ai vu plusieurs fols à l 'œuvre. Il les 

f irend avec ses pattes de devant et les suce 
es uns après les autres . 

» Aussi combien peu de couvées qui 
viennent a bien 1 Ce printemps, je con
naissais neuf nids de merles,dont un seul 
est arrivé k bon port. Quatre ont élé vidés 
avant l'éclosion, les quatre autres après ; 
deux des dernières couvées furent man
gées par les chats et une dénichée par des 
gamins , 

» Les couvées de corbeaux sont très re
cherchées par les gourme!* ; ils attendent 
le moment ou ils vont quitter le nid pour 
les capturer. 

«Quelles mesures faudrait-il prendre 
pour proléger ces amis de l 'agriculteur? 
Car on ne peut pourtant pas exterminer 
les écureuils, les chats , les éperviers, les 
serpents, ni les gosses. Mais ces derniers, 
comme les hommes eux-mêmes,devraient 
bien comprendre le mal qu'ils font. 
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» Ceux qui habitaient ce printemps les 
rivas du lac de Constance doivent eon-
naître la valeur des oiseaux : si la popula-
tion de ces régions-là n'en avait pas énor
mément détruit, elle n'anralt pas en à 
souffrir autant de l 'envahissement des 
hannetons, c h . P. » 

i — • a — 
Egllae nationale. 

Le conseil du IVe arrondissement ecclé
siastique a eu à Hière, mardi, sa séance 
annuelle sous la présidence de M. Alfred 
Aubert, commandant d'arrondissement k 
Aubonne, 

Après un culte d'ouverture de M. Cher* 
les alarguerai, pasteur à Cuarnens, MM. 
Alfred Aubert, président; Gustave Co
lomb, pasteur à Vufflens; Robert Cur-
çhod, pasteur à Apples, ont présenté, sur 
les inspections des paroisses de Colom
bier, Grancy et l'Isle, des rapports adoptés 
sans discussion. 

M. Constant Jaccard, pasteur à Gimel, 
a donné lecture dn rapport général du bu
reau du conseil sur l'état des paroisses 
non inspectées, ainsi que le rapport rela
tif au questionnaire posé par la commis
sion synodale concernant < les fêles et la 
sanctification du dimanche ». Bien que 
fort long — la lecture en a duré plus d'une 
heure — il a été écouté avec une atten
tion soutenue. 

Conformément à une proposition de son 
bureau, amendée par M. Colomb, le Con
seil a voté, à l 'unanimité, après discus
sion, le vœu suivant ; 
( « Considérant que, dans notre canton, 

l'Eglise et l'Ecole, ayant une base égale
ment constitutionnelle et légale, sont ap
pelées à entrer en collaboration et non en 
conflit, le Conseil du IV* arrondissement 
émet le vœu que si l'on juge utile de men
tionner l'enseignement religieux donné 
aux catéchumènes dans le règlement sco
laire, celui-ci reste en harmonie avec le 
règlement, y relatif, élaboré par le Synode 
et approuvé par le Conseil d'Etat. » 

Sur la proposition de M. Edouard de 
Perrot, pasteur à l'Isle, le Conseil a prié 
son bureau de mettre à l'étude la question 
de la fondation d'un asile de vieillards 
dans l'ouest ou le nord du canton. 

Concert & Moutr lond. 
Le concert de dimanche matin 9 juin, k 

10 3/4 heures, sera donné à Montrioud par 
l 'Harmonie lausannoise. 

E d u c a t i o n d e la j euueane . 
On nous écrit ; 
« Dans sou assemblée générale tenue h 

Berne le 15 mai, la Sociélé suisse pour 
l'éducation de la jeunesse et pour le bien 
public (Verband fur Jugendcrziehune und 
Volkswohlfahrt), dont le siège est k Snint-
Gall,s'est occupée de questions Intéressant 
la Suisse française aussi bien que la 
Suisse allemande. Son ordre du jour por
tait entre autres des renseignements sur 
les établissements scolaires de la Suisse 
et de l'étranger. (Bureau Prudentia, Zu
rich I) et sur les livres d'adresses de la 
Suisse. 

» Cette nssocialion.qui a pour butl'cMu-
cation morale et pacifiste de la jeunesse et 
du peuple, éprouve le très vif désir de se 
faire connaître dans la Suisse française, 
d'y gagner des sympathies et d'y étendu; 
son activité. Pour y parvenir, elle cherche 
à répandre dans nos cantons romands son 
organe hebdomadaire, le Scluoeizer Voiles-
freund, dont une partie pourrait à l'avenir 
être rédigée en français. Son rédacteur, 
M. G. Schinid, à St-Gall, serait disposé à 
donner tous les renseignements voulus sur 
le but et l'activité pratique de la Sociélé et 
serait heureux d'acquérir la collaboration 
de ceux qui s'intéressent aux questions 
d'éducation. » 

T e n t é e d e l a i t , 
La Société de fromagerie d'AcIens n 

vendu son lait pour une année, dès le 1" 
octobre (environ 300,000 kg.), à 16,3 cent. 
le kg., plus 000 fr. de location, à M. Henri 
Gilgen, à Aclens. 

La Société de fromagerie de Crans a 
vendu son lait, de gré à gré, pour un an, 
dès le 1" octobre (environ 300,000 kg.), h 
M. Francis Stoky, preneur pour lo qua
torzième année, au prix de 16,7 cent, le 
kg., plus 600 fr. de location. Eau, lumière 
et moteur électrique. 

La Société de fromagerie de Marchissy 
a vendu son lait de gre à gré pour le prix 
de 14,2 cent. les mois d'hiver et 15,2 cent, 
les mois d'été, plus 200 fr. de loyer, à M. 
Gustave Bassin, laitier actuel. 

La Société de fromagerie de Reverolles 
a vendu k M. Louis Monney, pour la troi
sième année, son lait au prix de 15,6 cen
times le kg., h partir du 1" octobre pro
chain, plus 500 fr. de loyer, abonnement 
à la lumière électrique et au moteur. 

La Sociélé de fromagerie de St-Oyens n 
vendu son lait pour une année, dès le 1er 

octobre (environ 150,000 kilos), au prix 
de 15,1 c , plus 310 fr. de location, à M, 
Auguste Grosjean, à St-Oyens, preneur 
pour la troisième année. 

MONTUFXX. — Don généreux. — I.e Bu
reau d'Assistance publique de Montreux a 
reçu avec reconnaissance une somme de 
600 fr. de la part delà famille de M. le D* 
Carrard fils, en souvenir de son regretté 
chef, feu M. le D r Cana rd père. 

rmarchant
Texte surligné 
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Feuille d'Avis de Lausanne 
F ' v3 

PRIX D'ABONNEMFNT 
Pria» 

«U Bureau 

2 fr. 50 
4 fr. BO 
8fr. 

Expédié* franco 
doni toute la Qui»» 

3 mois S fr 
8 mois B fr. BO 
Un an 10 fr. 

Pour rÈtranger, te port en sus 

ET RÉSUME DES NOUVELLES 
PARAISSANT TOUS LES JOURS EXCEPTÉ LE DIMANCHE 

PRIX DD NUMÉRO : B CENTIMES 

CM Abonnement et Annonça «mf pagatlei taverne. - Lu lettni «I «tira/» doivent Un «fllanenfl 

PRIX D'INSERTION 
10 centimes la ligne ou son espacs 

Une l igne aeuto 20 c. 
Ï5 e. ta ligne pour les Annoncée 

non cantonalei 

MOMEMEÛTS D'ANNONCES 
«yee I O et 15 •/. de rabali, 

hi ^ 

Bureaux d'Administration et de Rédaction : Place de la Palud, 22, vis-à-vis de la fontaine 
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Votation du 9 juin 1907 
Bureau électoral de St-Lanrent 

41424. Le locnl do lu firenette étnnt occupé, 
la votation do 9 juin 1907, pour la section de 
St-Laurent, aura lieu d n n a u n e d e * . . . l i r e 
d ' é co l e . H u e r a d a u . l ' a n c i e n b a l l -
i n r i i t d u .TIu.ee A r l a u d , entrée par la 
terrasse inférieure. 

Lausanne, le 4 Juin 1907. 
Clrel!o m u n i c i p a l . 

Votation du 9 juin 1901. 
41657. Les opérations ont été arrêtées com

me suit : 
S a m e d i ft j u i n , n u i b u r e a u x d e l a 

S a l l e c e a i t r a l e e t d e In C-are n r u l e -
m e n t . — Ouverture du scrutin de 5 à 8 heu
res du soir. 

Les employés faisant le service des trains 
sont autorisés à voter le samedi soir a la 
Gare jusqu'à 11 heures. 

D l a n a u r l i e 8 j u l u , da im t a u a I r a h « -
r e n u x . — Ouverture du scrutin de 11 heu
res du matin à 3 heures du soir. 

Réunion du bureau général à l'Hôtel-de* 
Ville d i m a n c h e « J u l u . a 5 l i e u r e a d u 
• o l r . 

Lausanne, le 4 Juin 1907. 
l lureau général. 

ASILE DE CERY 
41884. La Direction de l'Asile demande des 

Infirmiers et infirmières. 
Traitement annuel : 
Pour les infirmiers, de 500 fr. à 950 fr. 
Pour les infirmières, de 400 fr. à 800 fr. 
Se présenter personnellement au directeur 

en produisant les certificats de service. 
D é p a r t e n ie n t de l ' I n t é r i e u r . 

MISES P U B L I Q U E S 

MISE DE FOIN 
40049. La M u n i c i p a l i t é d ' E e u l i l e n a 

fera miser, le lundi 10 Juin courant, dès les 
8 heures du matin, In récolte en foiu des prés 
communaux. 

Terme pour le payemeut de la moitié du 
prix d'écliute. 

La mise commencera aux Chentrcs des 
Bois, a 8 heures précises. 

Aussitôt après la fin de la mise, il sera pro
cédé à un deuxième tour des parcelles qui ne 
seront pas régularisées, conformément aux 
conditions. 

Ecublens, le l« ju ln 1907. 
Airelle m u n i c i p a l . 

Mise île foin à Cbavaiiues 
41320. L'hoirie de J . - I- . M e n é t r e y et ¥.uc 

M e n é t r e y feront miser les récoltes de foin 
de leurs propriétés le m a r d i t l c o u r a n t . 
dès les 6 1/2 heures du soir. ~ On commen
cent en R o n l n pour terminer a v e n u e d e 

MISE i l CHÉDAIL 
et récolle 

4I-I0O. Tîn.r l i 0 1 j u i n I O O Î . dès 1 h. 
après midi, François Cordey, nu Ci et Rouge, 
Savigny, exposera en mise publique, pour 
cause de réparations, 6 mères-vaches por
tantes, 2 bœufs do 2 1-2 ans, 2 dits de 18 
mois, quelques porcs de 6 mois, plus la ré
colte on foin, regain, graines d'nutoinne et 
du printemps d'une trentaine de poses. 

Ternie pour le payement. 

Dise île foin et regain 
A la Gnntennz s/Lutry, le samedi 15 loin 1907, 
dès midi, M. Parlsod, exposera en mise publi
que les récoltes en foin et regain de la dite 
campagne, de la contenance de 18 poses. 

Terme pour le paiement. 41837 

AVIS DE CONCOURS 
Vu concouru est ouvert pour la 

Démolition et la venta des matériaux des bâtiments suivants; 
«" I"n nare de I .aueanne t Les denx anciens bâtiments de la Razude (bureaux de la 

vole et de ta petite vitesse}. **''?^, 
9» E u g a r e d e l l e n c n e i Le bâtiment Musy, le bâtiment à voyageurs et celui de la 

manutention. . . . . _ _ „ , _ 
On peut consulter les confiions au bnrean 69, bâtiment d'administration C. F. F., à Lau

sanne, où ton délivrera les formulaires de soumission. 
Les offres peuvent être faites séparément pour chaque bâltment. Elles seront envoyées A la 

Direction soussignée, sous pli fermé portant la sascrlptton : < D é m o l i t i o n de bât iment» à 
I / a u a t m i e e t a H e n e n a n, pour le / « juillet 19Û7, 

Les soumissionnaires demeurent liés par leurs offres jusqu'au 1* août 1907, 
Lausanne, le H juin 1907* 

Direction dn 1" arrondissement dea C F. F . 

TOMBOLA 
organisée par la 

en laveur de son fonds de réserve 

Autorisée par décision de la Préfecture dn district de t.nusauue en date du 18 décembre 1906 
(Loi de 1878, art. 4). 

ier lot : 300 fr. - 2e lot : 200 fr. — 3e lot : 100 fr. 
4e lot : 50 fr. — 5e lot : 30 fr. 

6e lot : 20 fr. en espèces. — Nombreux lots en nature. 

Prix du billet: £ f i O C B S m T i a M t t E S J 

Tirage le 4 août 1907 
Les billets sont en vente dans les nombreux dépôts de la 

ville et chez les membres du Comité de la Caisse de secours en 
cas de maladie. 

S'adresser, pour tous renseignements et demandes de carnets, a 
M. M a r i n s illorellloii, avenue île Humil ie 31. 13135 

Les 6 premiers lots sont exposés dans les vitrines de MM. 
Meyer et Chapuls, rue du Pont, 

Compagnie du Chemin de 1er M a r t l g n , -Orelércii 

I.c Président du Conseil d'ad'ninistration ! 
A. ei t f . i . * v i l , b a n q u i e r . 

Le Secrétaire! 
3, V A I J I , O T T O I V , avoca t . 

MISE DE FOIN 
41745. Mardi 11 Juin, dès 4 heures, n la 

Grange, Montrlcher près le Mont, H sera misé 
le foin d'environ 24 poses en parcelles d'une 
pose et de demi-pose. Terme pour le paie
ment. 

MISE DE FOIN 
41808. l ie m e r c r e d i 19 i u l n , ft 2 b. de 

l'après-midi, an Cercle de l'Egalité, à Vul-
flens-la-Ville, le curateur de la succession 
soumise a bénéfice d'inventaire de François 
DeauoiiritvCTontfafjiiou, exposera en mise 
publique et aux conditions qui seront lues, lu 
récolte on foin pendante sur le domaine de la 
dite succession, d'une contenance d'environ 
28 poses, divisée en un certain nombre de 
parcelles. UI316L 

La misa aura lieu au comptant 
Pour renseignements s'adresser a M. Alf. 

Benvegnln, syndic à VufQens-la-Ville, gérant 
de ces Immeubles. 

Donné a Dallions ce 5 juin 1907. 
l i e J u g e c u r a t e u r i 

H. CŒYTAUX. 

Mise de récoltes 
41447. lie mercredi i » Juin 1 HO»,dès 

2 h. do l'après-midi, Altred C a n i n exposera 
en mise sur place, les récoltes en foin, regain 
et «raine» diverses de 17 parcelle, représen
tant environ 17 poses. 

Ancien domaine Marc Cordey, à la Tantè-
rennaz rlère Savigny. 

Conditions favorables de paiement 

La Boipp ie «u clMiQ lo fer i YOIB normale 
MARTIGNY-ORSIÈRES 

met en soumission les travaux d'infrastructure et de pose de la vole de la première section : 
Martigny Gare C. F. F, à Bovernler, comprenant entre autre environ 

1 9 0 , 0 0 0 m . c u b e de d é b l a i * . — t l » mètre») d e t u n n e l . — t a . O O O m . 
c u b e d e m a ç o n n e r i e aècl ie . — f t , 0 0 0 m . c u b e d e m a ç o n n e r i e a m o r t i e r . 

Les plans, profils et cahiers des charges peuvent être consultés dans les bureaux de 
ITIITI. d e V a l l l è r e e t S i m o n , I n g ^ n i e u r a - C o n a e l l M , 1, place de la Cathédrale, 
Lausanne, et a Martigny-Bourg à partir du 10 juin. 

Les soumissions sous plis cachetés portant la suscription : « Soumission pour le 
Martigiiy Oisières » devront être adressées pour le 19 juin a 3 heures du soir nu secrétaire 
de la Compagnie M. J. Vallotton, avocat, rue Pépinet 2, Lausanne, qui à l'heure dite les 
ouvrira en séance publique à son bureau, 41490 

Fromages Gruyère et du Jura 
Noua esaiédloitM p a r p l é r e d e SA à 9 5 kn< e t p a r col la poatn l d e 5 a IO 

l.ij . , lea m e i l l e u r » i r o i n a g e a t»ii.«».•». 24151 H21892L 
Maigre, 1« choix, 0.70 et 0.80 le 1/2 kg. | Ml-gra* fin goût, 85 et 90 le 1/2 kg. 
Maigre, 2 ^ choix, 0.60 et 0.65 le 1/2 kg. | Gras de Montagne, 1.10 et 1.20 le 1'2 kg, 

Pour dessert et petit ménage, petite pièce de gras de 5 kg. A fr. 2.30 le kg. — S'adresser 
par correspondance a A. M a i l l a r d , A O l i a t l l l c i i a - O r o u (Vmid). 

Rabais aux négociants par 6 et 12 pièces. 

lise le Mail et recolles 
Jeudi 20 juin 1907, dés ll i . après midi,Char

les Agnct domicilié ou Martinet r. Savigny. 
exposera en mise publique, 2 bœufs, un de 3 
ans et un de 15 mois, 1 vache, 3 génisses de 
10 à 15 mois, plus la récolte en foin et regnin 
de l'année, d'environ 8 poses, environ 1200kg. 
de. paille en S lots, un fort Iraio de char à 
flèche, plus 4 lots de perches et fourrons. 

Terme pour le paiement. 41780 

' " F O N D S A V END R E 

"Beaux terrains 
bien situés 

entre les routes de Prilly et Hcnens, «ont A 
v e n d r e en bloc ou par grandes parcelles. 
SO fr. la perche en moyenne. Heltn vue. 

S'adresser a l'étude du notaire a". F i n . T . 
Petlt-Cbcne 7. «-1122 

A vendre â Neuchâtel 
dans quartier prospéra 

un immeuble ayant 3 appartements et maga
sin, succursale d'une des premières maisons 
de denrées coloniales de In pince. 41872 

Pour visiter et traiter s'adresser fl Fran
çois Chnllet, Parcs J2, ïVeuehfttrl . 

vendre 
plurtteufK »Â<lamenta d e r:tpi>»rl et de 
construction récente, ainsi que t|Melu.u*a 
vEHnn li••"!•. b i e n nlluV't'M, a Lausanne ou 
aux environs. 11800 

T e r r a i n pour construction, à IiAiiatoi-
ne , Pail ly, l i i i l ry , RoaJiiz, B,e Jlttti* *t 
HeneatM. 

If. IRiarSinmael, gérant, place St-Fntn-
çois 1 (ancienne Poste). 

A VENDRE" 
Immeuble de rapport comprenait! .'i bâtiments 
conligus, de construction récente. Soleil el 
bon air. Appartements de 350 h 450 fr. Loca
tion assurée. Rapport brut 7 < '«, 

S'adresser étude Rochat et AH.innind. rue 
de Bourg. 41515 

http://TIu.ee



